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Le dérèglement climatique est une réalité qui s’impose de plus en plus. Les 
études scientifiques montrent clairement que le développement de l’activité 
économique s’est traduit par une augmentation des températures de la planète 
et des perturbations climatiques telles que l’accentuation des phénomènes 
climatiques extrêmes.

Ce changement climatique a des impacts directs sur les ressources naturelles, 
les écosystèmes et les sociétés. Le secteur de l’eau est parmi les secteurs les 
plus affectés, comme le démontrent les observations et les projections des 
experts scientifiques. 

Les impacts du dérèglement climatique sur le cycle de l’eau sont complexes et 
différenciés selon les régions du monde, avec de fortes répercussions socio-
économiques et environnementales.

Ainsi, la Méditerranée, région la plus pauvre en eau du Globe disposant 
globalement de moins de 1 000 m3/hab/an, verra les tensions sur l’eau 
s’aggraver avec la croissance démographique au Sud et à l’Est, le développement 
du tourisme, de l’industrie et de l’irrigation, ainsi que les impacts du changement 
climatique. La population des pays du pourtour méditerranéen « pauvres en 
eau », devrait passer de 180 millions de personnes aujourd’hui à plus de 
250 millions dans les 20 ans à venir, avec 80 millions disposant de moins de 
500 m3/hab/an à l’horizon 2025.

L’Afrique faible émettrice des gaz à effet de serre (GES), et qui enregistre 
d’important taux de pauvreté, est également victime des impacts du changement 
climatique. Les parties aride et subtropicale sèche de l’Afrique, seraient affectées 
par le changement climatique qui sera plus important à l’horizon 2100. Ainsi, les 
régions déjà touchées par une forte aridité comme le Sahel doivent s’attendre à 
une augmentation des épisodes de sécheresse. La part de la population 
africaine qui pourrait être confrontée à un stress hydrique sera plus importante, 
passant de 47% en 2000 à 65% en 2025. 

Ces répercussions menacent de manière générale le développement durable, 
et plus particulièrement le nouveau programme de développement durable 
adopté par l’ONU en Septembre 2015. Ce dernier, en intégrant l’accès à l’eau, 
l’assainissement et la gestion intégrée et durable de l’eau, met en avant un 
ensemble d’objectifs mondiaux pour mettre fin à la pauvreté, lutter contre les 
inégalités et l’injustice, et pour faire face au changement climatique d’ici à 
2030.

Préambule
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En Afrique, les effets négatifs du changement climatique réduisent d’ores et 
déjà, selon les estimations actuelles, le PIB d’environ 3%. Un rapport du PNUE 
paru en 2013 confirme que l’Afrique a besoin de 7 à 15 milliards $US par an, d’ici 
2020, pour relever les défis de l’adaptation. Ledit rapport mentionne également 
que « même si le monde parvient à maintenir le réchauffement climatique en-
dessous de 2°C, les coûts de l’adaptation en Afrique seront d’environ 35 milliards 
$US par an à l’horizon 2040, et autour de 200 milliards $US à l’horizon 2070 ».

Pour contenir l’élévation de la température moyenne de la planète en dessous 
de 2°C d’ici 2100 et poursuivre les efforts en vue de limiter cette augmentation 
à 1,5°C, et pour adapter les sociétés et les secteurs impactés au changement 
climatique, la 21ème Conférence des Parties, qui a eu lieu à Paris du 30 novembre 
au 11 décembre 2015, a permis de conclure un accord global et de bâtir une 
alliance pour le climat.

Lors de la COP21, l’eau a pour la première fois été très présente au sein d’une 
conférence climatique. Plusieurs initiatives ont effectivement été lancées au 
sein de l’Agenda de l’Action parmi lesquelles : le Pacte de Paris sur l’Eau et 
l’Adaptation au Changement Climatique dans les bassins, les fleuves, les lacs et 
les aquifères, l’Alliance des Entreprises pour l’Eau et le Climat et la Coalition des 
Mégalopoles pour l’Eau et le changement climatique.

La conférence de Paris a également connu une forte mobilisation de la société 
civile et de l’ensemble des parties prenantes, notamment au titre de l’Initiative 
« Climate is water ».

De plus, l’Accord a reconnu la place de l’adaptation, qui doit être traitée au même 
niveau que l’atténuation y compris dans les financements, dont l’eau est un 
bénéficiaire naturel, en tant que ressource largement impactée par le 
changement climatique et en lien avec la majorité des risques. 

Ces initiatives ont sensibilisé et mobilisé la communauté internationale de l’eau 
un peu partout à travers le monde. De nombreuses rencontres dédiées à l’eau et 
visant à placer l’eau au cœur des négociations sur le climat ont eu lieu depuis la 
COP21 à Paris. Le travail a été poursuivi tout au long de l’année et a abouti à une 
forte mobilisation des gouvernements locaux, entreprises et parlementaires.

C’est dans ce cadre, et dans le but d’attribuer à l’eau la place qui lui revient et de 
mobiliser tous les intervenants lors des différentes négociations qui s’intègrent 
au processus des parties, que le Ministère Délégué chargé de l’Eau du Royaume 
du Maroc, le Ministère Français de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer et 
le Conseil Mondial de l’Eau ont organisé à mi-chemin entre la COP de Paris et 
celle de Marrakech, les 11 et 12 juillet 2016 à Rabat, la Conférence Internationale 
sur l’Eau et le Climat. 

Les débats se sont organisés en quatre sessions et une table ronde ministérielle 
dédiée à l’Afrique, afin de mettre en évidence l’impact du changement climatique 
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sur l’eau dans ce continent ainsi que les moyens de lui rendre justice, à travers 
des initiatives et des programmes à déployer en urgence pour améliorer la 
situation de l’eau, de l’assainissement et la sécurité alimentaire en Afrique. 

Les différentes sessions de la conférence ont abordé les thématiques suivantes :

•  Session 1 : Vulnérabilité des ressources en eau au changement climatique ;

•  Session 2 : Place de l’eau dans la mise en œuvre de l’Accord de Paris et des 
ODD ;

• Session 3 : Alliance Eau-Energie-Sécurité Alimentaire-Santé-Education ;

•  Session 4 : L’Eau et les mécanismes de financement liés au changement 
climatique ;

•  Table ronde ministérielle sur l’Afrique – L’eau en Afrique : vers une justice 
climatique !

Le présent « livre bleu », élaboré sur la base des documents, des échanges et 
des recommandations de la Conférence Internationale sur l’Eau et le Climat de 
Rabat, a pour objectif de sensibiliser la communauté internationale sur la 
vulnérabilité de l’eau au changement climatique et sur l’urgence d’agir en 
intégrant l’agenda de l’eau et du climat afin de mettre en avant les moyens à 
même d’assurer à l’eau une intégration totale dans les négociations sur le 
changement climatique. 

Il a aussi pour objectif de présenter des actions concrètes dans le domaine de 
l’eau pour faire face à l’impact de la variabilité du climat, qui ont déjà été lancées 
ou qui sont en cours de mise en place, dont l’initiative « Water for Africa ». Ce 
« livre bleu » est organisé en plusieurs chapitres qui font ressortir les défis liés à 
l’eau dans le cadre de la modification du climat, son positionnement dans 
l’action liée à l’adaptation et à l’atténuation pour la lutte contre ledit changement, 
ainsi que les recommandations à porter à la communauté internationale de 
l’eau et du climat pour une meilleure résilience de l’eau au changement du 
climat et assurer un développement durable.
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Le changement climatique, qui est aujourd’hui une réalité incontestable, se 
répercute fortement sur les ressources en eau. Les impacts et les conséquences 
de ce changement sur le cycle de l’eau concernent essentiellement la 
modification de la moyenne et de la répartition géographique des précipitations, 
la modification de l’évapotranspiration, la recrudescence des périodes de 
sécheresse et de fortes précipitations. Cette recrudescence, dont l’impact socio-
économique commence à peser financièrement sur les pays, interpelle les 
gouvernements et la communauté internationale pour la mise en œuvre 
d’actions de résilience, en particulier en Afrique où 25% de la population actuelle 
subit un stress hydrique et le tiers habite dans des régions qui sont sujettes aux 
sécheresses et qui sont vulnérables à leurs impacts.

Le changement climatique impacte également les écosystèmes aquatiques et 
d’autres secteurs liés à l’eau notamment l’énergie, l’alimentation et la santé. 
D’où la nécessité de mener des politiques cohérentes et intégrées pour ces 
secteurs afin de faire face aux défis et pressions imposés par le changement 
climatique.

Par ailleurs, le dérèglement climatique augmente l’incertitude dans le domaine 
de l’eau, introduit de nouvelles contraintes et exacerbe celles auxquelles sont 
déjà confrontés les gouvernements et les sociétés dans le domaine de l’eau. 
Seule une gestion intégrée et durable de l’eau pourra aider l’humanité à relever 
les défis liés à la disponibilité de l’eau, aux phénomènes climatiques extrêmes 
(inondations et sécheresses) et à l’incertitude sur la ressource, et ainsi assurer 
la sécurité hydrique et réaliser les Objectifs de Développement Durable.

En effet, la lutte contre le changement climatique et l’atteinte des Objectifs de 
Développement Durable, nécessite l’engagement d’actions structurantes, la 
réalisation d’investissements importants au niveau des infrastructures ainsi 
que des nouvelles technologies dans le domaine de l’eau. A cet effet, la place 
centrale doit être accordée à l’eau dans les négociations des Parties de la 
Convention-Cadre des Nations Unies sur le Changement Climatique.

En effet, lors de la 21ème session de la Conférence des Parties (COP) et la 
11ème session de la Conférence des Parties agissant en tant que réunion des 
Parties au Protocole de Kyoto (CMP), qui ont eu lieu à Paris en 2015, l’eau a été 
très présente grâce à de nombreuses initiatives lancées à cette occasion. Cette 
COP a abouti à un accord historique « Accord de Paris » pour lutter contre le 
changement climatique et permettre de nouvelles mesures et des 
investissements pour un avenir résilient et durable.

Synthèse



Livre bleu 9

C’est dans ce cadre et pour engager un agenda intégré Eau-Climat, que le 
Ministère Délégué chargé de l’Eau du Royaume du Maroc, le Ministère Français 
de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer et le Conseil Mondial de l’Eau ont 
organisé à mi-chemin entre la COP de Paris et celle de Marrakech, les 11 et 
12 juillet 2016 à Rabat, la Conférence Internationale sur l’Eau et le Climat.

Les débats et les échanges qui ont eu lieu lors de cette conférence ont permis 
d’élaborer le présent livre bleu sur l’eau, de faire des recommandations à la 
communauté internationale de l’eau et du climat pour une meilleure résilience 
de l’eau au changement du climat et assurer un développement durable. Cette 
conférence a aussi été l’occasion de lancer l’appel de Rabat« Water for Africa » 
qui s’est traduit par une initiative sous le même intitulé : l’initiative « Water for 
Africa ». 

Les principales recommandations qui seront portées à la communauté 
internationale de l’eau et du climat qui se réunira à Marrakech à l’occasion de la 
COP22 sont synthétisées comme suit :

1. Reconnaître l’eau comme première victime du changement climatique ;

2. Placer l’eau au cœur des négociations sur le changement climatique ;

3. Engager un agenda d’action pour l’eau ;

4. Améliorer l’accès aux financements ;

5.  Mettre en place des mécanismes de suivi des engagements pris dans le 
domaine de l’eau et du changement climatique ;

6.  Engager un agenda spécifique pour l’eau et le changement climatique en 
Afrique ;

7.  Mettre en œuvre des principes de bonne gouvernance et de gestion 
intégrée de l’eau ;

8.  Améliorer et partager les connaissances sur l’eau et le changement 
climatique ;

9. Renforcer la coopération et l’aide aux pays en développement ;

10. Développer la recherche et renforcer les capacités.





VuLnérAbiLité dE L’EAu Au 
ChAngEmEnt CLimAtiquE
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Vulnérabilité de l’eau au changement climatique

Les conséquences sur le cycle de l’eau concernent essentiellement la 
modification de la moyenne et de la répartition géographique des précipitations, 
l’accroissement de l’évapotranspiration, la recrudescence des périodes de 
sécheresse et de fortes précipitations. Cette recrudescence, dont l’impact socio-
économique commence à peser financièrement sur les pays, interpelle les 
gouvernements et la communauté internationale pour la mise en œuvre 
d’actions de résilience urgentes.

En effet, les impacts du changement climatique dans le domaine de l’eau sont 
déjà visibles un peu partout à travers le monde, en Californie, au Brésil, dans les 
pays du Sahel… Dans la région de la méditerranée, des réductions des 
précipitations sont enregistrées avec une accentuation des phénomènes 
climatiques extrêmes. De même, le réchauffement climatique a un impact négatif 
sur la régularité des débits des rivières, qui jadis étaient alimentés par la fonte 
des neiges. D’un autre côté, le changement climatique réduit le pouvoir auto-
épurateur des cours d’eau, ce qui accentue les problèmes de pollution de l’eau.

Toutes ces conséquences entraînent des pressions supplémentaires sur les 
ressources en eau qui subissent déjà des pressions en termes de surexploitation 
dans beaucoup de régions du monde, ce qui augmente le nombre de défis à 
relever.

Selon le dernier rapport du GIEC, les tendances de changement du cycle de l’eau 
se manifestent par :

•  l’augmentation des températures, et ce depuis le milieu du 19ème siècle : les 
années de 1983 à 2012 constituent probablement la période de 30 ans la plus 
chaude qu’ait connue l’hémisphère Nord depuis 1 400 ans. Cette augmentation 
des températures pourraient continuer à l’avenir. Les températures plus 
élevées vont affecter la nature des précipitations (pluies ou neige) ce qui aura 
un impact sur le régime de ruissellement. La forme de précipitation est 

Le réchauffement de la planète est aujourd’hui une certitude entraînant un 
dérèglement du climat affectant le cycle de l’eau et les ressources en eau. 

Le Groupe d’experts Intergouvernemental sur l’Évolution du Climat (GIEC) a 
clairement mentionné dans le 5ème Rapport d’évaluation que le changement 
climatique impacte quatre secteurs particuliers :

• l’eau ;

• les écosystèmes, aussi bien en eau douce qu’en milieu marin ;

• les rendements des cultures ;

• la santé par l’accroissement des risques de maladies hydriques.
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extrêmement importante pour les régions dominées par la neige (la Sierra 
Nevada, les Andes et les Himalaya). Ces régions sont fort dépendantes des 
neiges pour faire face à la demande durant les saisons sèches ;

•  la modification de la moyenne et de la répartition géographique des précipitations 
avec des disparités importantes au niveau régional : le changement climatique 
a tendance à interférer dans la distribution spatiale et temporelle des 
précipitations. Ainsi, certaines régions devraient devenir plus humides, et 
d’autre plus sèches. C’est au Sahel et en Afrique de l’Ouest que la tendance à 
la baisse des précipitations est la plus forte. Des zones comme le bassin 
Méditerranéen, le sud de l’Afrique ou l’Amérique centrale pourraient également 
connaître des baisses de précipitation assez importantes ;

•  la recrudescence des périodes de sécheresse et de fortes précipitations : le 
changement climatique mène à des changements dans la fréquence, l’intensité, 
l’étendue spatiale, la durée et le timing des événements climatiques extrêmes. 
Les événements climatiques extrêmes représentent un sérieux risque pour la 
population, les infrastructures et les écosystèmes ; et ont un impact sur la 
quantité et la qualité de l’eau. 

En Amérique du Nord les précipitations s’intensifient. Les projections montrent 
qu’il est très probable que la fréquence des pluies intenses augmente avec le 
temps, spécialement dans les hautes altitudes et les régions tropicales, ainsi 
que dans l’hémisphère nord et en hiver.

Des augmentations généralisées des épisodes de fortes précipitations sont 
observées même dans les zones où les précipitations annuelles moyennes 
diminuent.

Les observations montrent que certaines régions, en particulier l’Europe du 
Sud et l’Afrique de l’Ouest, connaissent des tendances vers des périodes de 
sécheresses plus intenses et plus longues depuis 1950. Au même moment, les 
sécheresses sont devenues moins fréquentes, moins intenses et plus courtes 
dans d’autres régions du globe, comme l’Amérique du Nord, l’Amérique 
Centrale et l’Australie occidentale.

•  La fonte des glaciers et la diminution de l’enneigement : les glaciers à travers le 
monde ont diminué à cause des effets du réchauffement du climat, menant à 
un déclin significatif dans le stockage d’eau dans ces derniers, et contribuant 
par là même à l’augmentation du niveau de la mer. Par ailleurs, dans la majorité 
des régions, la couverture neigeuse a diminué, particulièrement durant le 
printemps et en été.

•  La modification du ruissellement, du débit fluvial et de l’écoulement souterrain : 
les changements dans les volumes des précipitations annuelles et les 
évènements extrêmes vont impacter le ruissellement et le taux de recharge 
des nappes d’eau souterraine. L’écoulement peut également être affecté par 
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l’augmentation de l’évapotranspiration. Une tendance à la baisse du 
ruissellement est observée sur le pourtour du bassin Méditerranéen et en 
Afrique de l’Ouest. 

La baisse de la disponibilité de la ressource en eau dans les régions qui 
connaîtront une baisse du ruissellement aura pour conséquence 
l’accroissement des conflits entre les différents usages de l’eau. Ces régions, 
qui connaissent déjà des pénuries, seront le plus fortement impactées, avec 
l’augmentation de la fréquence et de l’intensité des sécheresses dans les 
zones arides, et des épisodes de fortes précipitations destructrices. Dans ces 
régions, les populations se rabattront sur les ressources en eau facilement 
accessibles et surexploitées, telles les eaux souterraines pour puiser dans les 
réserves non renouvelables avec toutes les conséquences que l’on connaît sur 
la gestion durable de cette ressource.

•  L’impact sur l’évapotranspiration et l’humidité du sol : le changement climatique 
affecte l’évapotranspiration et l’humidité du sol. Dans le grand cycle de l’eau, 
l’évapotranspiration représente de l’ordre des deux tiers du volume des 
échanges. Par conséquent, il est nécessaire de s’investir sur le sujet, d’autant 
que les mesures directes de ce phénomène sont limitées, et de ce fait, peu 
d’informations fiables concernant les tendances observées sont disponibles.

Le changement dans l’évapotranspiration, dans le volume et dans le timing 
des précipitations aurait un impact sur l’humidité au sol. Cependant, les 
projections sur l’évolution de l’humidité du sol sont très incertaines. Des 
diminutions seraient ressenties dans certaines régions (comme les régions 
subtropicales, la Méditerranée, et les hautes altitudes) alors que des 
augmentations sont attendues dans d’autres régions (comme l’Afrique de l’Est 
et l’Asie Centrale).

•  L’augmentation des niveaux des mers : l’augmentation continue des 
températures atmosphériques s’est traduite par la fonte progressive des 
glaciers, la dilatation thermique de l’eau et par conséquent l’augmentation des 
niveaux des mers, ce qui menace les villes côtières et les petites îles qui sont 
juste au-dessus ou au niveau de la mer. Depuis le milieu du 19ème siècle, le 
rythme d’élévation du niveau moyen des mers est supérieur au rythme moyen 
des deux derniers millénaires. La moyenne globale du niveau de la mer a 
augmenté entre le 19ème et le 20ème siècle et continue encore. La distribution 
spatiale du changement n’est pas homogène. 

L’autre impact du changement climatique est l’augmentation des catastrophes 
naturelles liées à l’eau. Au niveau mondial, le nombre de catastrophes par 
décennie provoquées par les crues continentales au cours de la période 1996-
2005 a doublé par rapport à la période 1950-1980 et les pertes économiques 
ont été multipliées par 5. Il est prévu que les risques d’inondations augmentent 
notamment au Sud, Sud-Est et au Nord-Est de l’Asie, en Afrique tropicale et en 
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Amérique du Sud. Si l’augmentation de la fréquence et de l’intensité des 
catastrophes naturelles liées à l’eau peut être en grande partie attribuée au 
changement climatique, l’augmentation des pertes liées à ces catastrophes 
s’explique essentiellement par des facteurs socio-économiques qui contribuent 
à accroître la vulnérabilité des populations : croissance démographique, 
pauvreté, précarité, absence ou manque de planification et d’aménagement 
urbain, habitat informel, constructions en zones inondables, absence de 
systèmes de surveillance et d’alerte et de gestion des crises, etc.

Par ailleurs, la vulnérabilité à la pollution et aux nuisances ne fera qu’augmenter 
surtout dans les régions qui connaîtront une baisse de l’écoulement et/ou une 
plus forte concentration du ruissellement dans le temps, en raison notamment 
de la diminution de la capacité de dilution et d’autoépuration des cours d’eau. 

Avec le changement climatique, les écosystèmes d’eau douce sont 
particulièrement menacés. En effet, l’augmentation des températures de l’eau, 
la diminution du ruissellement et l’assèchement des zones humides vont 
entraîner la disparition d’un nombre important d’espèces d’amphibiens ou 
d’autres espèces aquatiques. Les côtes des deltas sont aussi particulièrement 
sensibles au changement, et la diminution du ruissellement ainsi que la 
construction de barrages modifient les apports en sédiments, ce qui a pour 
conséquence une augmentation de l’érosion côtière.

Par ailleurs, l’augmentation de l’incertitude sur l’évolution des ressources en 
eau est donc en elle-même l’impact principal du changement climatique avec 
des conséquences qui peuvent être importantes sur la gestion de l’eau.

Enfin, le réchauffement climatique entraînerait une augmentation de la 
demande en eau domestique, industrielle, touristique et pour l’irrigation.

Alliance « Eau-Energie-Sécurité Alimentaire-Santé-Education »  
et le changement climatique

Le changement climatique a mis en évidence le lien entre l’eau, l’énergie, la 
sécurité alimentaire, la santé et l’éducation. Il a aussi permis de prendre 
conscience de la nécessité de mener des politiques cohérentes et intégrées au 
niveau de ces secteurs si on veut faire face aux défis imposés par le changement 
climatique.

Eau-Sécurité Alimentaire

L’eau et l’alimentation sont liées par l’irrigation qui consomme la plus grande 
partie des ressources en eau mobilisées à travers la planète et par 
l’évapotranspiration des plantes cultivées. Dans certaines régions du monde, la 
production agricole et par conséquent la sécurité alimentaire n’est envisageable 
que par le biais de l’irrigation. Dans ces régions, une part importante du PIB 
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agricole, voire la quasi-totalité pour certains pays, provient de l’agriculture 
irriguée. 

Non seulement le secteur agricole consomme près de 70% du volume d’eau 
mobilisé au niveau mondial, mais on doit produire plus de nourriture pour 
répondre aux besoins d’une population en croissance continue et à l’amélioration 
des conditions de vie de cette population. Selon la FAO, nous devrons produire 
60% de nourriture supplémentaire en 2050. Comment allons-nous faire ? 
Allons-nous utiliser 60% d’eau en plus, et dans ce cas-là, comment la compétition 
pour l’eau peut-elle être gérée ?

La production alimentaire est surtout examinée du côté de l’offre (production, 
stockage, transport, traitement, transformation des produits agricoles, la vente 
au détail…), mais du côté de la demande, la FAO estime que globalement 33% de 
tous les aliments produits sont gaspillés et perdus. Ce qui signifie que nous 
produisons et en même temps nous ne perdons pas seulement la nourriture, 
mais nous perdons aussi l’eau, l’énergie et la terre qui ont été utilisées pour 
produire les produits agricoles.

Le changement climatique impacte à la baisse la disponibilité de la ressource 
en eau dans beaucoup de régions du monde et par conséquent fait accroître les 
conflits entre les différents usages de l’eau. Si dans certaines régions, notamment 
dans l’hémisphère nord, le changement climatique devrait avoir des impacts 
positifs sur les récoltes du fait d’une plus grande disponibilité de l’eau (Canada, 
Russie), à l’échelle globale, les bénéfices du changement climatique sur la 
production alimentaire seront moins importants que les coûts. Là encore, ce 
sont les régions déjà les plus touchées par l’insécurité alimentaire qui seront le 
plus fortement impactées, avec l’augmentation de la fréquence et de l’intensité 
des sécheresses dans les zones arides, et des épisodes de fortes précipitations 
destructrices pour les récoltes. Les petites agricultures vivrières du sud sont 
fortement exposées à ces changements du fait de leur plus grande dépendance 
à l’environnement qui les entoure et des changements trop importants qui ne 
permettront pas aux populations de s’adapter selon les méthodes traditionnelles 
d’intégration de la variabilité climatique.

L’agriculture et la sécurité alimentaire sont ainsi très menacées par le 
dérèglement climatique. En effet, « La mise en péril des moyens d’existence du 
fait des ruptures des systèmes alimentaires résultant des sécheresses et de la 
variabilité des pluies », ainsi que «la mise en péril des moyens d’existence des 
ruraux suite à un accès insuffisant à l’eau d’irrigation et à la baisse de la 
productivité agricole », sont deux des six grands risques mondiaux identifiés par 
le GIEC (2014) avec une « confiance élevée ».

La sécurité alimentaire sera affectée, notamment en Afrique et au Moyen-Orient 
avec des conséquences lourdes sur les prix mondiaux des produits, sur la 
pauvreté et la croissance économique et donc sur l’instabilité sociale et politique. 
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Des « trappes » à pauvreté se multiplieront dans les zones vulnérables qui 
devront faire face à des migrations subies, tout en générant des conflits et des 
risques pour l’intégrité de certains États (GIEC, 2014). 

Eau-Energie

Si le lien entre l’eau et l’alimentation a toujours été perceptible, en particulier au 
niveau des pays du pourtour méditerranéen, en Afrique du Nord et en Asie, la 
prise de conscience de la forte liaison avec l’énergie reste plutôt récente.

L’énergie est utilisée pour pomper, traiter, transporter et distribuer l’eau potable, 
ainsi que pour collecter et traiter les eaux usées. Il est cependant beaucoup 
moins apparent de voir combien l’énergie dépend de la disponibilité en eau. 
Dans le cycle énergétique, l’eau est nécessaire pour extraire l’énergie primaire, 
pour le raffinage des combustibles et pour produire de l’énergie hydro-électrique 
en particulier moyennant les barrages. 

L’eau et l’énergie sont donc liées de façon inextricable. Malgré cette forte 
interdépendance, ces deux secteurs ont été régulés et gérés de façon 
indépendante. Ce n’est qu’au cours de la dernière décennie que l’importance de 
ce lien étroit entre l’eau et l’énergie a été reconnue par de nombreuses 
institutions internationales comme les Nations Unies et le World Business 
Council for Sustainable Development. Enfin, le lien Eau-Energie est une donnée 
essentielle dans les discussions relatives au concept de l’économie verte et 
était un des objectifs de la conférence Rio+20 de 2012.

Contrairement aux approches sectorielles compartimentées adoptées jusqu’à 
présent en matière d’eau et d’énergie, les approches intégrées permettent 
d’optimiser et de mieux cerner les impacts du changement climatique puisque 
les solutions dans le secteur de l’eau sont liées à celles des autres secteurs. En 
effet, plusieurs exemples sont à mettre en avant notamment en ayant recours 
aux nouvelles technologies sobres en carbone, que ce soit par rapport à 
l’intégration des énergies renouvelables, ou par rapport aux technologies 
innovantes, telles que le dessalement de l’eau et le traitement des eaux usées.

Il est aussi très important de faire le parallèle entre l’eau et l’énergie quand on 
parle des notions liées à l’adaptation et à l’atténuation. Cependant, il ne faut en 
aucun cas occulter l’interrelation entre l’agriculture, l’énergie, les villes et 
l’environnement à travers l’eau en tant que connecteur entre tous ces secteurs 
et une dépendance commune de ceux-ci à cette précieuse ressource.

Eau-Santé-Education

L’eau étant un élément fondamental à la vie et à la santé, le droit humain à 
l’accès à l’eau est indispensable pour permettre une vie saine dans la dignité 
humaine.
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Le changement climatique entraîne une dégradation de la qualité de l’eau qui a 
des conséquences directes sur la santé humaine. 

Par ailleurs, l’accroissement de la population, l’augmentation des standards de 
vie, la production de nourriture et l’industrialisation sans cesse croissante, font 
que la pression sur les ressources en eau ne fait que croître. La pollution et la 
contamination des ressources en eau douce ont comme conséquence une 
diminution continue des réserves de qualité disponibles. 

Cette pression exacerbée par les effets négatifs du changement climatique, 
remet en cause les avancées réalisées en matière de développement dans tous 
les domaines : accès à l’eau, sécurité alimentaire et santé.

Alléger cette pression, nourrir les populations, préserver leur santé et leur 
assurer une vie descente tout en assurant une gestion durable l’eau est 
l’équation compliquée que doit résoudre la communauté internationale. Ceci 
exige un comportement exemplaire des citoyens et de l’ensemble des acteurs. 
C’est à ce niveau-là qu’intervient l’éducation pour informer et sensibiliser sur la 
nécessité de préserver les ressources naturelles.

La société civile joue un rôle particulièrement important dans cette interaction 
entre l’eau, la santé et l’éducation et assure sa promotion, à travers les ONGs, 
les droits de l’homme et le rôle de la femme.

L’Eau et le climat en Afrique

Malgré ces ressources en eau relativement importantes, l’Afrique reste le 
deuxième continent le plus sec au monde avec 3 931 milliards de m3, soit près 
de 9% des ressources mondiales en eau douce.

Sur le plan géographique, la situation hydrique est très contrastée en Afrique. 
En effet, si le continent dispose globalement de ressources en eau importantes, 
d’énormes disparités existent entre les différentes régions de l’Afrique. Le nord 
de l’Afrique, le Sahel et certaines parties de l’Afrique Australe et de l’Est, moins 
arrosées, disposent de ressources en eau limitées. Les régions tropicales et 
équatoriales disposent par contre de ressources en eau abondantes. Les six 
pays les plus riches en eau, situés en Afrique Centrale et de l’Ouest, détiennent 
54% des ressources totales du continent et les vingt pays les plus secs n’en 
détiennent que 7%.

Ceci dit, le déficit en infrastructures et en équipements, conjugué au caractère 
rural de la population, fait que même si l’Afrique ne manque pas d’eau, une 
partie de sa population n’y a pas accès.

Un tiers de la population africaine, soit 330 millions, n’a pas accès à l’eau potable 
et presque la moitié des Africains souffre de problèmes de santé dus au manque 
d’eau potable. 
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La part de la population n’ayant pas accès à l’eau potable est beaucoup plus 
importante en Afrique sub-saharienne, puisqu’elle avoisine les 40%.

En matière de développement durable, globalement, l’Afrique est très en 
dessous des moyennes mondiales pour la majorité des indicateurs liés à l’eau 
et l’assainissement : faibles ressources renouvelables, faible proportion de la 
population ayant un accès à l’eau et à l’assainissement, peu de terres cultivées 
irriguées et un potentiel hydroélectrique sous exploité. 

Certains pays du continent exploitent déjà la totalité de leurs ressources en eau 
renouvelable, alors que d’autres en utilisent moins d’1%. Actuellement, plus de 
40% de la population africaine vit dans les zones arides, semi-arides et sous 
humides. La proportion de la population africaine en situation de stress hydrique 
en 2000 est de 47%.

Par ailleurs, plus de 64% de la population africaine est rurale (World Bank 2008), 
dont une grande partie vit de l’agriculture de subsistance. 95% des terres 
agricoles d’Afrique dépendent de l’agriculture pluviale, rendant une grande 
partie de la population fortement dépendante des précipitations. Pour les 
exploitations de petite taille, les pluies régulières et adéquates sont vitales aux 
conditions de vie et à la sécurité alimentaire. Dans certaines zones, telle que 
l’Afrique Occidentale, où 80% des emplois se situent dans le secteur agricole, 
les précipitations régulières sont essentielles à toute l’économie. L’irrégularité 
des précipitations aux échelles interannuelle, décennale et au-delà représente 
une préoccupation particulière dans les zones arides et semi-arides où 
l’agriculture pluviale est précaire.

Les pays africains faibles émetteurs des gaz à effet de serre et qui connaissent 
des taux de pauvreté importants, subissent les impacts du changement 
climatique. Ce changement va aggraver des situations, déjà fragiles, aussi bien 
des sociétés que des écosystèmes. En conséquence, le continent doit bénéficier 
d’un traitement particulier.

L’impact du changement climatique exacerbe la situation de stress hydrique, et 
compromet le développement économique que connaît le continent africain. Le 
changement climatique sera plus important à l’horizon 2100 dans les parties 
aride et subtropicale sèche de l’Afrique. Ainsi, les régions déjà touchées par une 
forte aridité comme le Sahel doivent s’attendre à une augmentation des 
épisodes de sécheresse. La part de la population africaine qui pourrait être 
confrontée à un stress hydrique sera probablement plus importante, passant 
alors de 47% en 2000 à 65% en 2025.

Ainsi, la crise mondiale de l’eau prendrait une dimension particulière dans le 
contexte de l’Afrique. Entre 2010 et 2040, la population africaine devrait 
augmenter de 50%, avec un pourcentage de citadins qui passerait de 44% à 57%, 
selon l’Association Africaine de l’Eau (AAE).
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La conjugaison de certains facteurs géographiques et économiques, ajoutée à 
une dépendance à l’égard des ressources naturelles de base, fait de l’Afrique le 
continent le plus vulnérable aux effets de changement climatique. Cette 
vulnérabilité compromet le développement du continent et met en péril des 
millions d’africains et leurs moyens de subsistance.

Selon les estimations actuelles, les effets négatifs du changement climatique 
réduisent d’ores et déjà le PIB de l’Afrique d’environ 3%. Un rapport du PNUE 
paru en 2013 confirme que l’Afrique a besoin de 7 à 15 milliards de dollars 
américains par an, d’ici 2020, pour relever les défis de l’adaptation. Ledit rapport 
mentionne également que « même si le monde parvient à maintenir le 
réchauffement climatique en-dessous de 2°C, les coûts de l’adaptation en 
Afrique seront d’environ 35 milliards de dollars américains par an à l’horizon 
2040, et autour de 200 milliards de dollars américains à l’horizon 2070 ».

Enfin, le changement dans le secteur de l’eau est également à l’origine du 
phénomène de migration. En effet, les populations qui vivent dans un climat 
d’insécurité sanitaire, alimentaire et sociale, sont à la recherche de sources de 
revenus et d’emplois saisonniers à travers le continent, et sont forcés de migrer. 
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Sécurité hydrique et gestion des risques liés à l’eau

D’ici 2050, plus de 40% de la population mondiale sera soumise à un stress 
hydrique prononcé, et près de 20% exposée aux inondations. D’un point de vue 
économique, les actifs menacés par les inondations représenteraient près de 
45 000 milliards USD en 2050.

D’un autre côté, la consommation en eau va augmenter de façon exponentielle 
dans les 30 prochaines années, ce qui entraînera une situation plus difficile à 
l’avenir vu notre mode actuel de consommation et d’utilisation de l’eau. 
L’augmentation de la demande en eau et en aliments se situerait entre 40 à 
50% pour alimenter et nourrir les 2 milliards de personnes supplémentaires 
dans le monde.

La situation diffère toutefois selon les pays : tandis que la demande en eau 
devrait diminuer dans les pays de la zone OCDE (de 1 000 km3 en 2000 à près 
de 900 km3 en 2050), elle augmentera dans les BRICs (de 1 900 km3 en 2000 
à 3 200 km3 en 2050) et le reste du monde (de 700 km3 en 2000 à 1 300 km3 

en 2050).

La conjugaison des impacts du changement climatique et de l’accroissement 
de la demande en eau et des effets de la dégradation de la qualité des ressources 
menacerait le droit de l’Homme à l’eau en quantité suffisantes et en qualité 
acceptable et par conséquent la sécurité hydrique dans nombreuses régions du 
globe.

Le concept de sécurité hydrique reste encore novateur, il signifie la fourniture 
d’un volume suffisant d’eau de qualité satisfaisante pour l’ensemble des usagers 
et des écosystèmes, tout en limitant les risques liés aux inondations et aux 
sécheresses. 

La sécurité hydrique et la gestion des risques liés à l’eau impliquent la disposition 
d’informations fiables et suffisantes sur l’eau, le renforcement de la concertation 
et des arbitrages dans le choix des politiques publiques relatives aux risques ou 
entre les usages de l’eau (domestiques, agricoles, industriels ou énergétiques). 

En termes de gestion des risques liés à l’eau, l’arbitrage se fait principalement 
entre les différents usages de l’eau, plutôt qu’entre les différents risques qui 

La gestion intégrée et durable de l’eau dans ce contexte de changement 
climatique est l’un des principaux défis à relever dès à présent. Le dérèglement 
climatique introduit de nouvelles contraintes et exacerbe celles auxquelles 
sont déjà confrontés les gouvernements et les sociétés dans le domaine de 
l’eau. Ces contraintes concernent aussi bien la disponibilité de l’eau, les 
variations et les phénomènes climatiques extrêmes, que l’incertitude sur la 
ressource qui ira en augmentant.
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peuvent exister. Ainsi, les niveaux de risques sont évalués selon différentes 
normes : qualitative, inondations, et déficit quantitatif. A titre d’exemple, dans le 
cadre de la gestion du risque de déficit quantitatif, il existe un principe de 
priorisation de l’approvisionnement en eau potable par rapport aux autres 
usages et des écosystèmes. 

Souvent, l’arbitrage entre politiques publiques de gestion des risques liés à 
l’eau est réalisé en faveur des actions préventives plutôt que des actions dites 
curatives. Celles-ci pouvant être plus onéreuses que les premières. 

Le recours systématique à la démocratie participative comme forme de 
gouvernance, permet l’implication de toutes les parties prenantes et d’assurer 
l’acceptabilité sociale des mesures de gestion de l’eau.

L’augmentation de l’incertitude sur le cycle de l’eau exige la disposition 
d’informations fiables et suffisantes pour évaluer correctement les risques, 
planifier, prendre des décisions judicieuses et assurer une gestion adéquate du 
risque hydrique.

La complémentarité des instruments économiques et réglementaires, permet 
par ailleurs de répondre aux enjeux d’une gestion intégrée et coordonnée de 
l’eau et d’inclure les impacts à la fois environnementaux et socio-économiques.

Enfin, les bassins hydrographiques constituent le niveau privilégié pour une 
meilleure gestion des risques et l’espace le mieux approprié pour instaurer une 
gestion durable de l’eau. 

Réalisation des Objectifs du Développement Durable dans  
un contexte de changement climatique

Concernant le développement durable dans le domaine de l’eau, le bilan de 
l’atteinte des Objectifs du Millénaire pour le Développement est plutôt mitigé.

Alors que les progrès mondiaux pour ces cibles sont variables, 147 pays ont atteint 
la cible concernant l’eau potable, 95 pays ont atteint la cible de l’assainissement 
et 77 pays ont atteint les deux cibles. Les disparités entre les zones rurales et 
urbaines ont certes diminué dans le monde, mais de grands écarts subsistent.

Selon le Rapport 2015 des « Objectifs du Millénaire pour le Développement », il 
est estimé que 663 millions de personnes dans le monde utilisent encore des 
sources d’eau non améliorées en 2015, y compris des puits non protégés, des 
sources et des eaux de surface. Près de la moitié de ces personnes vit en Afrique 
subsaharienne. 

La cible des Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD) en matière 
d’accès à des services d’assainissement améliorés n’a pas encore été atteinte 
au niveau mondial. En 2015, 2,4 milliards de personnes utilisaient encore des 
services d’assainissement non améliorés. En Afrique subsaharienne, la 
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proportion de la population utilisant des services d’assainissement non 
améliorés en 2015 reste encore importante, soit 70%.

En milieu rural, la proportion de la population mondiale n’ayant pas accès à une 
eau potable améliorée a diminué de plus de moitié depuis 1990, passant de 38% 
à 16% en 2015. Actuellement, 96% des populations urbaines utilisent des sources 
d’eau potable améliorées, contre 84% des populations rurales. De même, quatre 
personnes sur cinq vivant dans des zones urbaines ont accès à l’eau courante 
contre seulement une sur trois dans les zones rurales. 

En 2015, près de la moitié des personnes vivant dans des zones rurales n’ont 
pas d’installations d’assainissement améliorées. L’accès à l’eau et aux services 
d’assainissement améliorés est plus que minime pour les personnes appartenant 
à des groupes pauvres et marginalisés.

La contribution des modifications du cycle de l’eau, conséquentes du 
changement climatique à ce résultat mitigé, ne devrait pas être écartée.

En raison de l’insuffisance des résultats obtenus dans le cadre des Objectifs du 
Millénaire pour le Développement dans le domaine de l’eau, la communauté 
internationale s’est fortement mobilisée pour que le sujet de l’eau soit élargi 
(qualité de l’eau, gestion des eaux usées, préservation des milieux, ..) et 
pleinement intégré dans la définition des Objectifs de Développement Durable 
(ODD) de l’Agenda post-2015.

Ainsi, l’Agenda post-2015 comptant 17 objectifs et 169 cibles, a consacré 
l’objectif 6 à l’eau sous l’intitulé : « Garantir l’accès de tous à l’eau et à 
l’assainissement et assurer une gestion durable des ressources en eau » avec 
6 cibles portant essentiellement sur l’amélioration de l’accès à l’eau potable et 
aux services de l’assainissement, la préservation de la qualité de l’eau et la 
réduction des sources de pollution, le renforcement de la gestion intégrée des 
ressources en eau avec la participation de la population locale, ainsi qu’une 
utilisation rationnelle des ressources en eau.

La réalisation de cet ambitieux agenda est une grande responsabilité rendue 
encore plus forte par les effets du changement climatique, qui imposent plus 
d’efforts pour garantir la ressource et l’approvisionnement en eau dans un 
contexte hydrologique de plus en plus incertain.

Près du quart de l’humanité réside dans les pays ayant de faibles ressources en 
eau. Si les politiques actuelles de l’eau persistent, et si les projections des 
modèles climatiques sont réelles, alors la rareté de l’eau apparaîtra dans des 
régions qui n’en souffrent pas jusqu’à présent et va empirer dans celles où cette 
ressource précieuse est déjà très rare. Faire face à ces défis pour atteindre les 
ODD, nécessite des actions structurantes et des investissements importants en 
infrastructures et technologies ainsi que des mesures non structurelles.

La réalisation et l’atteinte des ODD passent donc nécessairement par une 
politique de résilience au changement climatique et une amélioration de la 
gestion de l’eau.
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L’accord de Paris fixe comme objectif de maintenir l’augmentation de la 
température mondiale «nettement en dessous» de 2°C d’ici à 2100 par rapport 
aux niveaux préindustriels et de poursuivre les efforts en vue de limiter cette 
augmentation à 1,5°C comme le réclamaient les pays les plus ambitieux pour la 
lutte contre le changement climatique. 

Lors de la COP21, les discussions sur les enjeux de l’eau ont été très présentes 
et significatives grâce à de nombreuses initiatives lancées à cette occasion, qu’il 
s’agira de prolonger et renforcer pour en accroître l’ambition. Au sein de l’Agenda 
de l’Action, qui rassemble des coalitions multi-acteurs à fort potentiel 
transformationnel, trois grandes initiatives ont été présentées :

•  le Pacte de Paris sur l’eau et l’adaptation au changement climatique dans les 
bassins, les fleuves, les lacs et les aquifères, à travers lequel près de 
350 signataires de 94 pays (organismes de bassin, gouvernements, autorités 
locales et nationales, entreprises, bailleurs, organisations de la société civile et 
organisations internationales) s’engagent à entreprendre des actions 
d’adaptation par l’amélioration de la gestion intégrée des ressources en eau. 
Une dizaine de projets ont été lancés dans ce cadre et 18 autres projets ont été 
identifiés et seront présentés lors de la COP22 ;

•  la Business Alliance for Water and Climate regroupant plus de 30 entreprises 
qui s’engagent à mesurer et réduire leur empreinte en eau ; 

•  l’Alliance des Mégapoles pour l’eau et le climat regroupant 17 mégalopoles qui 
s’engagent à adopter des mesures pour adapter leurs villes au changement 
climatique et à mettre en place une plate-forme d’échange de connaissances.

D’autre part, la société civile s’est fortement mobilisée, notamment via 
l’Engagement de la Jeunesse pour l’Eau et l’Adaptation aux changements 
climatiques (Declaration of the Youth).

Plusieurs organisations internationales qui représentent des milliers d’acteurs, 
se sont également engagées ensemble pour généraliser la reconnaissance de 
l’eau au niveau politique durant la COP21 et dans les prochaines éditions, en 
communiquant d’une seule voix, Climate Is Water pour une convergence de 
l’Eau et du Climat.

La 21ème session de la Conférence des Parties (COP) et la 11ème session de la 
Conférence des Parties agissant en tant que réunion des Parties au Protocole 
de Kyoto (CMP), qui ont eu lieu à Paris du 30 novembre au 12 décembre 2015, 
ont abouti à un accord historique : « Accord de Paris » pour lutter contre le 
changement climatique et définir les mesures et les investissements pour un 
avenir résilient et durable. 
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Ces initiatives se poursuivent aujourd’hui, notamment par un nouvel appel à 
l’action lancé par le Pacte de Paris pour susciter des actions transformationnelles 
en vue de la COP22, un focus particulier sur les Systèmes d’Information de l’Eau 
(SIE), et par la poursuite de la mobilisation des entreprises. De plus, l’Agenda de 
l’Action a été reconnu au sein même des négociations climatiques. Les initiatives 
actuelles sont donc amenées à poursuivre leurs actions, et de nouvelles 
initiatives pourront rejoindre l’Agenda.

Ainsi, cette mobilisation de la communauté internationale de l’eau s’est traduite 
par le travail entrepris pour la préparation de la COP22 et par le lancement lors 
de cette COP de nouvelles initiatives notamment «Water for Africa», le réseau 
international des parlementaires pour l’eau et la coalition Delta.

Pour mieux cerner la place de l’eau dans les mesures d’atténuation et 
d’adaptation au changement climatique, il y a lieu de signaler que plus de 80% 
des INDCs soumises par les 160 pays (sur 188) à la CCNUCC traitant d’adaptation, 
envisagent des mesures liées à l’eau. 

La sécurité hydrique est clairement une priorité de développement pour la 
plupart des parties qui ont intégré différents types d’actions liées à la protection 
des ressources en eau dans les composantes d’adaptation. Les actions 
proposées visent généralement : l ’économie d’eau, la sécurité 
d’approvisionnement, l’amélioration de la répartition de l’eau, et l’élargissement 
de l’offre des ressources en eau.

Les principaux projets considérés par les différents pays pour l’adaptation dans 
le domaine de l’eau concernent :
•  la gestion de l’eau par une approche intégrée à l’échelle du bassin versant, de 

manière décentralisée et participative ;
•  la prise en considération des contraintes liées à l’eau dans les documents 

d’urbanisme et d’aménagement du territoire et lors d’implantation des projets 
consommateurs d’eau et ou polluants ;

•  une tarification adéquate pour inciter et pour mobiliser les ressources 
financières nécessaires à la construction, à l’entretien et à la maintenance des 
infrastructures et leur durabilité ;

•  l’amélioration de l’efficience de l’irrigation et de la distribution de l’eau ;
•  la réutilisation des eaux ;
•  le dessalement des eaux de mer ;
•  l’augmentation des capacités de stockage des eaux de surface ; 
• une gestion plus efficace des eaux et des sols;
•  la gestion des plaines inondables naturelles face au risque inondation ;
•  la protection des écosystèmes d’eau douce.

Enfin, il y’a lieu de signaler qu’il est important à ce que les activités ou projets 
d’adaptation au changement climatique tiennent compte de la vulnérabilité du 
milieu ou écosystème cible et contribuent à l’amélioration de sa résilience.





EAu Et LuttE ContrE LE 
ChAngEmEnt CLimAtiquE
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Le changement climatique aggrave les contraintes existantes, compliquent la 
planification, la gestion et la mobilisation des investissements liés à l’eau. Ces 
mutations environnementales sont en train de remodeler le futur de l’eau douce. 
Réduire ces conséquences et saisir les opportunités va demander un ajustement 
des comportements et des pratiques avec cette ressource raréfiée. 

La lutte contre les effets du changement climatique mais aussi l’adaptation à 
ses effets nécessitent de la flexibilité et de la visibilité dans les projections 
climatiques à l’échelle locale pour les paramètres clés de l’eau ainsi qu’une 
gouvernance adaptative, car l’inertie de l’évolution démographique couplée à 
une gouvernance ne prenant pas en compte la ressource en eau de manière 
suffisante, correspondent le plus souvent à la norme qu’à l’exception. En réponse 
à ces défis, les pays qui se mobilisent pour faire face au changement climatique 
font beaucoup de progrès, sur la base des leçons tirées des expériences vécues. 

Dans ce sens, le continent africain présente une grande capacité adaptative 
dans le domaine de l’eau. Historiquement, les actions mises en place pour faire 
face à la sécheresse et aux inondations, font partie des mesures d’adaptation. 
Elles concernent aussi bien les techniques traditionnelles et modernes de 
récoltes, que les techniques de conservation et de stockage d’eau. Par ailleurs, 
beaucoup d’initiatives sont déjà lancées par les gouvernements qui sont en 
train d’investir dans l’accès à l’eau, à l’assainissement, la réhabilitation des 
écosystèmes et dans l’eau pour le développement des autres secteurs. Ces 
efforts doivent être poursuivis et multipliés dans un cadre de coopération et de 
partenariat entre pays et communautés scientifiques. 

En effet, il a été reconnu et confirmé à travers toutes les expériences 
internationales, que pour faire face au changement climatique dans le domaine 
de l’eau, il est important de : 

Intégrer la lutte contre le changement climatique dans  
les politiques de l’eau

Des politiques réfléchies en faveur de l’eau peuvent réduire le stress dans les 
systèmes hydriques en appuyant la résilience au changement futur. Les 
politiques de l’eau existantes sont à ajuster pour inclure explicitement le 
changement climatique. En effet, avoir cette nouvelle approche pragmatique 

L’eau a un rôle à jouer dans la lutte contre le changement climatique, en 
limitant la consommation d’énergie à différents niveaux du cycle de l’eau ou 
en valorisant les potentialités hydroélectriques (atténuation), mais surtout en 
intégrant la dimension climatique dans la gestion de la ressource (adaptation).
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afin de revoir les activités des pays fait partie intégrante du concept d’adaptation 
au changement climatique. 

Plusieurs exemples d’intégration de l’adaptation au changement climatique 
dans les politiques de l’eau dans différents pays se focalisent sur les plans de 
gestion de l’eau qui intègrent soit les inondations, soit la sécheresse ou le 
manque d’eau. L’amélioration de la gouvernance de l’eau souterraine prend 
également une place plus importante dans l’agenda de l’adaptation 
reconnaissant le besoin de préserver cette ressource stratégique pour les 
périodes de sécheresse ou pénurie d’eau. Cependant, ce qui est considéré (ou 
labellisé), en pratique, en tant qu’adaptation varie d’un pays à l’autre. 

Au Maroc, par exemple, c’est au niveau de la Stratégie Nationale de l’Eau et des 
documents de planification(Plan National de l’Eau et Plans Directeurs 
d’Aménagement Intégré des Ressources en Eau des bassins hydrauliques) que 
certaines mesures d’adaptation au changement climatique ont été arrêtées 
pour permettre un développement durable des ressources en eau, dont 
l’amélioration des connaissances des données hydro-climatologiques, 
l’économie d’eau à l’usage, le développement des infrastructures hydrauliques, 
la gestion des risques liés à l’eau, la préservation du milieu naturel et des zones 
sensibles et fragiles...

La planification à long terme devra être repensée pour mettre l’accent sur les 
approches de manière appropriée et prendre des mesures structurelles et 
intégrées, avec de grands programmes qui intègrent l’eau et l’énergie, et 
abandonner l’approche sectorielle. 

A l’échelle des bassins, territoire privilégié de mise en œuvre et d’action, la 
politique de l’eau doit aussi permettre le développement de plans d’adaptation 
au changement climatique intégrés aux plans de gestion de bassin et en 
conformité avec la stratégie nationale.

Mettre en place une gouvernance de l’eau adaptative au 
changement climatique

La fragmentation institutionnelle et les gouvernances à plusieurs niveaux 
peuvent constituer des contraintes à lever par les différents pays afin d’assurer 
une gouvernance adaptative au changement climatique, particulièrement dans 
le contexte où les autorités régionales et locales ainsi que les bassins sont en 
principe en charge de la gestion des ressources en eau.

L’adaptation au changement climatique requiert un mode de gouvernance et 
une organisation des pouvoirs et des responsabilités entre les différentes 
institutions et niveaux de gouvernance adaptés aux enjeux et aux incertitudes 
liés au changement climatique. Ceci, avec la promotion de procédures et de 
modes de coordination intersectorielle souples et flexibles, un échange 
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d’expertise entre les différents niveaux territoriaux (national, régional, local..) et 
l’intégration de la société civile.

Les efforts pour faire face au changement climatique présentent de bonnes 
opportunités pour revisiter les arrangements de gouvernance. Ils permettent 
également de faire face aux défis existants à différents niveaux, à la fois 
horizontal (à travers les politiques dans différents domaines) et vertical (à travers 
les différents niveaux de l’administration publique). 

La coordination entre les communautés du climat et les communautés des 
politiques de l’eau est également importante pour une adaptation effective. 

En plus des aspects relatifs à la gouvernance sur plusieurs niveaux, le 
changement climatique pose des défis additionnels aux pratiques courantes de 
gouvernance de l’eau. En effet, pour pouvoir élaborer des plans de développement 
durable, il est important de s’adapter en mettant en place des plans dynamiques 
et flexibles de gestion des ressources, et qui ont une perspective future.

Des structures de long-terme dans la planification de l’adaptation, en parallèle 
avec le fait que les mesures engendrent des coûts et des bénéfices différés en 
termes d’impact climatique souvent difficile à quantifier, imposent des challenges 
pour la planification typique des institutions et des cycles de politiques. 

Donner la priorité à l’utilisation efficiente de l‘eau
La première mesure à laquelle il faut réfléchir dans toute politique et tout plan 
de développement et d’adaptation au changement climatique concerne 
l’utilisation efficiente et efficace des ressources disponibles et mobilisées, par la 
réduction des pertes, la promotion des techniques économes en eau, la 
généralisation des bonnes pratiques et l’instauration d’une tarification de l’eau 
incitative à l’efficience.

En effet, la tarification de l’eau fait la promotion de l’efficacité et permet de 
générer des revenus pour le financement des investissements dans les 
infrastructures et les services de l’eau. En général, mettre le bon prix pour l’eau 
et les services qui s’y relient encourage à consommer moins, à polluer moins et 
à investir plus dans les services reliés à l’eau. La variabilité dans les précipitations, 
la fréquence et l’intensité des sécheresses et l’incertitude croissante concernant 
les conditions hydrologiques futures dues au changement climatique, imposent 
la mise en place d’une tarification de l’eau efficiente. Celle-ci réduira l’inefficacité 
en terme d’utilisation d’eau, encouragera la diversification de la production et 
augmentera le financement des besoins élevés d’investissement.

La tarification de l’eau peut également être utilisée comme levier pour la gestion 
de la demande en eau. Elle ne doit cependant pas viser uniquement l’amélioration 
de l’efficience d’utilisation de l’eau et l’augmentation de l’autofinancement du 
secteur mais elle doit également prendre en considération la capacité des usagers 
à payer et assurer l’accès équitable de toutes les couches sociales à l’eau. 
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La tarification de l’eau doit également être associée et liée au niveau et à la 
qualité du service de l’eau pour répondre aux attentes des usagers.

Développer des infrastructures hydrauliques robustes

Le développement d’infrastructures hydrauliques de mobilisation et de maîtrise 
des ressources en eau robustes et climat-résilients, est un facteur important et 
représente un enjeu crucial pour la lutte contre le changement climatique.

Les grands barrages réservoirs par leur rôle majeur dans la régulation inter-
saisonnière et interannuelle des écoulements d’eau, sont de plus en plus 
reconnus comme d’excellentes mesures de résilience et d’adaptation au 
changement climatique, notamment dans les régions caractérisées par le climat 
semi-aride et un régime pluviométrique irrégulier dans le temps et dans l’espace 
comme les pays africains.

Le développement de ces ouvrages hydrauliques de mobilisation des ressources 
en eau de surface, doit se faire selon une vision large intégrant la gestion de la 
demande, l’efficience et la préservation des écosystèmes aquatiques et de 
l’environnement. En outre, ces grands barrages réservoirs gagnent à être 
priorisés selon une analyse multicritères à l’échelle du bassin versant (en 
particulier dans les bassins transfrontaliers, où les bénéfices peuvent être 
partagés entre pays).

Enfin ces ouvrages multifonctions doivent être privilégiés, pour la sécurisation de 
l’approvisionnement en eau potable, le développement de l’irrigation, la protection 
contre les inondations mais également pour le développement de la production 
de l’énergie hydro-électrique comme énergie propre et renouvelable jouant un 
rôle important en termes d’atténuation des effets du changement climatique. 

Améliorer la connaissance, l’évaluation et la gestion des risques 
hydriques

Les risques hydriques liés au changement climatique sont nombreux : la pénurie 
d’eau, la dégradation de la qualité des ressources en eau, les inondations et les 
perturbations des échanges entre les nappes et l’eau de surface.

Une première étape indispensable pour faire face à ces risques consiste en une 
évaluation scientifique des risques (exposition et vulnérabilités des populations, 
des écosystèmes et des activités) ainsi qu’une compréhension de sa perception.

En particulier, il est désormais urgent de promouvoir le développement de 
modèles hydro climatiques par bassin (par zoom des modèles du GIEC) afin de 
quantifier les impacts des changements sur les ressources en eau. De tels 
modèles présentent certes encore de fortes incertitudes, mais des progrès 
importants sont en cours dans le cadre de la recherche, et ils constituent des 
outils facilitant les prises de décision.



Eau et Climat34

La gestion des connaissances et l’évaluation des risques dans le domaine de 
l’eau exige la disponibilité de données suffisante et fiables sur tout le cycle de 
l’eau y compris sur l’ensemble des usages (agricoles, domestiques, industriels, 
secteur énergie…) et leur impacts sur l’environnement et sur les aspects socio-
économiques afin de pouvoir établir des scénarios d’adaptation viables. Ceci 
n’est possible qu’à travers des réseaux de mesures et d’observatoires 
représentatifs, couplé à une organisation du partage des données entre 
institutions, et à des systèmes d’information interactifs permettant l’intégration 
le traitement et la valorisation croisées des données produites par de multiples 
organisations.

Le manque de financement de cette activité pose par conséquent des problèmes 
pour une planification robuste. D’où la nécessité de consacrer une part des 
financements à ce volet d’amélioration de la connaissance et d’évaluation des 
ressources en eau et des risques hydriques et d’intégrer le financement de ce 
volet dans le financement global des projets d’infrastructure.

Développer la recherche appliquée, renforcer les capacités  
et la coopération

Les efforts d’innovation et de développement de solutions techniques pour 
l’atténuation et l’adaptation au changement climatique, ont permis de mettre 
sur le marché des solutions technologiques innovantes telles que le dessalement 
de l’eau de mer, la réutilisation des eaux usées, l’irrigation localisée et la collecte 
et la valorisation des eaux de pluie. 

Certaines de ces technologies restent encore peu utilisées et peu accessibles 
au niveau des pays en développement, notamment pour des raisons de coûts. 
L’effort de recherche devra donc se focaliser sur la démocratisation de ces 
solutions et les rendre plus accessibles.

La coopération et le renforcement des capacités prendront le relais pour les 
vulgariser et les diffuser dans les pays en voie de développement et chez les 
populations les plus démunies, notamment en Afrique qui mérite un intérêt 
particulier.

Il est par ailleurs nécessaire de renforcer les compétences des professionnels du 
secteur de l’eau, notamment par la création et le renforcement de centres de 
formation dédiés. Ces centres sont bien sûr un élément clé du bon fonctionnement 
des services d’eau et d’assainissement et des organismes de bassin et de leur 
utilisation optimale de la ressource. Plus largement, ils participent aussi à 
l’émergence d’une ingénierie compétente, à même de développer des projets 
d’atténuation et d’adaptation solides du double point de vue technique et 
financier et d’assurer un accompagnement à la maîtrise d’ouvrage de ces projets.



finAnCEmEnt Et CooPérAtion 
Pour LA réSiLiEnCE AVEC LE 

ChAngEmEnt CLimAtiquE dAnS  
LE domAinE dE L’EAu
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Développement de la finance climat
Les financements climatiques constituent l’un des quatre piliers des négociations 
et constituent l’enjeu des différents groupes et coalitions de négociation. 

La « finance climat » a été développée pour accompagner la lutte contre le 
changement climatique et pour lancer et mettre en œuvre des initiatives qui 
s’intègrent dans les programmes d’adaptation et d’atténuation du changement 
climatique. Aussi, plusieurs fonds d’investissement ont été lancés pour 
entreprendre les investissements en relation avec le changement climatique.

Les financements existants pour soutenir la lutte contre le changement 
climatique dans les pays en développement sont délivrés par un panel d’acteurs 
diversifiés (Les mécanismes de financement prévus par la CCNUCC, les 
institutions multilatérales et bilatérales, les fonds privés, etc.).

La Convention sur le changement climatique prévoit une aide financière des 
Parties avec un accès prioritaire aux ressources pour les pays ayant le moins de 
capacités et les plus vulnérables au changement climatique. Pour cela, les 
parties ont décidé de désigner le Fonds Vert pour le Climat (FVC) comme une 
entité opérationnelle du mécanisme financier de la Convention, conformément 
à l’article 11 de la Convention. 

Les parties ont aussi mis en place trois fonds spéciaux: le Fonds Spécial 
Changement Climatique (FSCC), le Fonds pour les pays les moins avancés 
(PMA) en vertu de la Convention, et le Fonds d’adaptation (AF) en vertu du 
Protocole de Kyoto.

Globalement, les projets d’adaptation représentent une partie assez négligeable 
des financements. Les projets d’adaptation étant financés en grande majorité 
par des institutions bilatérales.

Dans ces différents véhicules financiers, un ou plusieurs compartiments sont 
réservés au secteur de l’eau. Toutefois, le secteur mériterait de bénéficier de 
plus d’attention. C’est pourquoi la mobilisation internationale autour de l’eau 
vient à un moment très important dans les négociations internationales sur le 
changement climatique.

Mobilisation et accès aux financements pour l’adaptation  
au changement climatique dans le domaine de l’eau
Si la mobilisation politique, la robustesse de l’analyse technique et l’innovation 
pour réorienter les systèmes globaux vers un scénario correspondant à une 
augmentation modérée de la température globale ne dépassant pas les deux 
degrés Celsius (« sub 2°C ») pour lutter contre les effets du changement 
climatique sont nécessaires, ils ne sont pas suffisants ! En effet, la lutte contre 
ces effets passe aussi par la mobilisation des financements nécessaires à la 
mise en place de projets cadrant avec ces objectifs. 

Dans le domaine de l’eau, le besoin en projets coûteux est de plus en plus 
ressenti. Il ne s’agit plus uniquement de la fourniture de services et de la 
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réalisation des réseaux de distribution d’eau. La demande se concentre 
davantage sur des infrastructures d’eau fiables, avec de nouveaux choix entre 
l’augmentation du stockage ou le dessalement. Il y a plusieurs décisions qui ne 
relèvent pas seulement de l’ingénierie de l’eau, mais impliquent d’autres 
secteurs. De plus, la prise de décision s’effectue désormais dans un contexte 
marqué de plus en plus par l’incertitude : aura-t-on plus ou moins d’eau ?

Les besoins en financement sont importants, si l’on prend en considération les 
besoins en matière d’adaptation de toutes les infrastructures d’eau, y compris la 
gestion des ressources en eau. C’est une infrastructure très coûteuse, elle va du 
stockage dans les barrages réservoirs au contrôle des inondations en passant 
par la production d’eau et l’assainissement.

Dans ce contexte d’incertitudes nouvelles liées au changement climatique, et 
qui conditionne aussi bien la pertinence des choix techniques pour les grandes 
infrastructures, que les processus de décision politique, de gouvernance et 
d’arbitrages entre les usages, il devient du plus en plus nécessaire d’accompagner 
les pays en voie de développement ne disposant pas des ressources financières 
propres et les aider à financer et mettre en place des infrastructures de 
connaissance et de suivi de la ressource et de ses usages.

Bien qu’il existe un nombre considérable de fonds dédiés à « la finance climat», 
la question qui demeure récurrente est celle relative à l’accessibilité à ces fonds. 
En effet, malgré l’existence de fonds et d’institutions qui financent la lutte contre 
le changement climatique, certains pays éprouvent des difficultés à accéder à 
ces flux de financement. C’est d’autant plus vrai dès lors qu’il s’agit de financer 
des projets d’adaptation. La plupart des fonds ont un accès limité du fait de 
procédures complexes et certains ne sont pas directement mobilisables par les 
pays qui doivent s’adresser aux institutions financières internationales ou aux 
banques régionales.

Les banques multilatérales de développement affectent de plus en plus de 
ressources aux fonds climatiques. En 2014, selon le quatrième rapport conjoint 
sur le financement climatique des banques multilatérales de développement, 
les six premières banques multilatérales de développement ont mobilisé plus 
de 28 milliards de dollars pour aider les pays en développement et les économies 
émergentes à atténuer le changement climatique et à s’y adapter. Mais la 
plupart de ces financements vont à l’atténuation (23 milliards de dollars en 2014) 
et très peu à l’adaptation (5 milliards de dollars en 2014).

L’accès à ces fonds est contraignant par les exigences techniques et les longs 
délais consacrés pour le traitement des demandes ; de nombreux pays éprouvent 
des difficultés à préparer des projets bancables. L’inadaptation du cadre légal, 
l’absence de stratégie nationale sur le changement climatique, le déficit en 
compétences de gestion technique et financière au niveau de certains pays 
accroît la difficulté pour ces pays à accéder à ces financements.

Il y a lieu aussi de signaler que le financement commercial, notamment national 
présente un potentiel et offre des possibilités de financement de l’adaptation et 
de la résilience au changement climatique à ne pas négliger.





rECommAndAtionS
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1. Reconnaître l’eau comme première victime du changement climatique

Les impacts du changement climatique se manifestant le plus souvent à travers 
des changements dans le cycle de l’eau. La communauté de l’eau et du climat, 
notamment la communauté scientifique devra prendre conscience, admettre et 
reconnaitre cette réalité et ces impacts.

Le manquement à aborder la relation entre l’eau et le climat et à mesurer les 
enjeux qu’elle implique, mettra notre avenir en péril. 

2. Placer l’eau au cœur des négociations sur le changement climatique

L’impact socio-économique des modifications induites par le changement du 
climat commence à peser financièrement sur les pays. Les gouvernements et la 
communauté internationale devront par conséquent œuvrer pour la mobilisation 
des financements et la mise en œuvre d’actions urgentes en faveur de l’eau. 

A cet effet, la CCNUCC devra considérer l’eau comme une priorité dans les 
discussions, tant sur l’atténuation que sur l’adaptation, y compris au sein du 
Comité de l’Adaptation. La COP22 de Marrakech devra positionner au même 
niveau les politiques d’atténuation et d’adaptation, cette dernière n’ayant pas, 
jusqu’ici, reçu l’attention qu’elle mérite compte tenu des enjeux importants 
qu’elle implique, en particulier en Afrique.

Les agendas de l’eau et du climat sont à intégrer pour améliorer la rentabilité et 
soutenir ainsi les engagements financiers pour la création de sociétés résilientes 
et d’écosystèmes protégés, aussi bien pour répondre aux besoins de l’adaptation 
au changement climatique que pour atteindre les objectifs du développement 
durable. 

L’eau devra aussi figurer dans les premières priorités des volets adaptation des 
contributions nationales proposées par les Parties. 

3. Engager un agenda d’action pour l’eau 

Pour donner un signal clair à l’ensemble des acteurs pour la mise en œuvre des 
actions concrètes en faveur de l’eau, avec un mécanisme de suivi des 
engagements, il est urgent d’adopter un plan d’action prioritaire pour l’eau et de 
créer un momentum politique et un appel à l’action en faveur de l’eau.

Cet agenda d’action pour l’eau doit prendre en considération les initiatives 
lancées à l’occasion de la COP21 et celles qui seront initiées lors de la journée 
d’action de l’eau pendant la COP22.

Il est aussi recommandé de lancer un appel à la poursuite des initiatives nées à 
Paris et à Marrakech et à la mobilisation et la prise d’engagements des acteurs 
non-étatiques, en particulier les collectivités et les entreprises.
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4. Améliorer l’accès aux financements

Outre la mobilisation des financements promis sur lequel devront se focaliser 
les efforts, l’accès à ces financements doit être amélioré et simplifié pour 
permettre surtout au pays en voie de développement d’y accéder. Il est 
également nécessaire de renforcer les capacités des maîtres d’ouvrage 
notamment dans les pays en développement, pour la préparation de projets 
répondant aux critères des fonds climat.

Les projets à financer dans ce cadre doivent découler des NDCs proposés par 
les pays.

Aussi et pour traduire dans les faits la priorité à accorder à l’eau :

•  Les fonds climat (Fonds d’Adaptation, Fonds Vert) doivent être ouverts à des 
projets visant à une meilleure gestion des ressources en eau et à faciliter une 
adaptation des activités dépendantes de ressources en eau abondantes et de 
bonne qualité ;

•  L’accompagnement des pays en voie de développement notamment les pays 
africains pour développer des projets bancables auprès des fonds climats est 
nécessaire ;

•  La proportion de 50%-50% des financements dédiés pour l’atténuation et 
l’adaptation appliquée par ces fonds est également à revoir pour donner plus 
d’importance à l’adaptation. L’eau devra aussi constituer l’une des priorités 
dédiées aux financements liés à l’adaptation ;

•  Les financements ne devront pas soutenir uniquement les projets 
d’infrastructures, mais aussi l’amélioration des connaissances de la ressource 
et des impacts du changement climatique, le renforcement des capacités, la 
gouvernance, le suivi et l’évaluation des politiques et des pratiques.

D’autre part, les activités liées au changement climatique dans le domaine, pour 
bénéficier de ces financements, doivent respecter un certain nombre de normes 
et de standards qui doivent être arrêtés d’une manière claire, conjointe et 
concertée.

5.  Mettre en place des mécanismes de suivi des engagements pris dans 
le domaine de l’eau et du changement climatique

Le suivi des engagements pris pour la lutte contre le changement climatique 
dans le domaine de l’eau et des impacts des actions proposées permettra de 
veiller au respect des engagements de chacune des parties et de relever 
l’ambition en matière d’atténuation et d’adaptation au changement climatique. 

Il est donc fortement recommandé de mettre en place des mécanismes de suivi 
des engagements pris dans le domaine de l’eau et de mettre en place un tableau 
de bord pour suivre l’état d’avancement et le pilotage des actions engagées.
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6.  Engager un agenda spécifique pour l’eau et le changement climatique 
en Afrique

Le potentiel important en matière d’adaptation et de résilience de l’Afrique, qui 
encourt de gros risques liés au changement climatique, est à mettre en exergue. 
La communauté internationale de l’eau offre une expertise holistique qui peut 
soutenir les stratégies s’attaquant au changement climatique dans le continent 
africain.

L’Afrique, principale victime des désastres liés au changement climatique, a 
besoin de financements et de savoir-faire pour proposer des contributions 
efficaces en faveur de l’adaptation. Les bailleurs internationaux et le fonds vert 
devront être mobilisés pour aider l’Afrique à proposer des contributions efficaces 
en matière d’adaptation, notamment dans le domaine de l’eau, et à mettre en 
œuvre les mesures envisagées dans le cadre de ces contributions.

Les besoins de l’Afrique sont spécifiques et nécessitent la mise en place de 
fonds spéciaux. Le renforcement des capacités pour la mobilisation de ressources 
doit être une priorité et doit bénéficier d’un support particulier pour l’Afrique. 

Les initiatives et certaines structures déjà fonctionnelles, notamment tout ce 
qui est coopération dans les bassins transfrontaliers où il y a énormément de 
bonnes pratiques en Afrique, sont à renforcer et à élargir.

A cet effet, il est particulièrement urgent d’élaborer et d’adopter un plan d’action 
prioritaire pour la réalisation des Objectifs du Développement Durable en 
Afrique, conformément à l’initiative « Water for Africa ».

Les impacts et les répercussions du changement climatique sur l’Afrique 
menacent le développement durable du continent d’une manière générale, et 
en particulier le nouveau programme de développement durable adopté par 
l’ONU en septembre 2015, et qui comprend un ensemble d’objectifs mondiaux, 
intégrant l’accès à l’eau et à l’assainissement et la gestion intégrée et durable 
de l’eau, pour mettre fin à la pauvreté, lutter contre les inégalités et l’injustice, 
et pour faire face au changement climatique d’ici à 2030.

Au vue de l’urgence et la nécessité d’engager des actions pour faire face au 
changement climatique dans le domaine de l’eau en Afrique, afin de minimiser 
les impacts de ce changement en matière d’accès à l’eau, de santé et de 
sécurité alimentaire et de protéger les écosystèmes aquatiques et assurer le 
développement durable, un appel à la communauté internationale, a été lancé 
lors de la Conférence Internationale de l’Eau et du Climat de Rabat. 

Cet appel a été traduit sous forme d’une initiative sous le même intitulé : 
l’initiative «Water for Africa ».

initiative « Water for Africa »
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7.  Mettre en œuvre les principes de bonne gouvernance et de gestion 
intégrée de l’eau 

La meilleure façon pour s’adapter au changement climatique est de mener une 
gestion intégrée des ressources en eau mettant à contribution la gestion de 
l’offre et la gestion de la demande. 

Il convient également de sensibiliser les usagers aux risques encourus et de les 
impliquer dans les prises des décisions concernant la gestion des ressources 
en eau.

Les besoins de l’environnement, le plus souvent oubliés ou négligés, doivent 
être pris en compte au même titre que les autres besoins.

La gestion intégrée des ressources en eau n’est pas une question relevant 
uniquement des institutions gouvernementales. Une meilleure gouvernance de 
l’eau passant aussi par l’implication des associations dans la gestion des 
ressources en eau et les partenariats de sensibilisation et d’éducation sanitaire 
des populations, concoure à l’atteinte efficace des résultats et assure la réussite 
des projets de préservation des ressources en eau et de lutte contre la pollution. 
Les institutions gouvernementales sont donc interpellées pour impliquer les 
associations dans leurs projets en particulier quand ces projets nécessitent 
l’adhésion de la population. Il convient de signaler qu’au Maroc la nouvelle loi 
sur l’eau 36-15 donne plus de place à la société civile et aux femmes en particulier, 
dans la gestion de l’eau, notamment dans le cadre des conseils de bassins 
hydrauliques.

Cette initiative a pour objectifs de : 

1.  engager un agenda spécifique pour l’eau et le changement climatique en 
Afrique ;

2.  élaborer et adopter un Plan d’Action Prioritaire pour atteindre les Objectifs 
du Développement Durable liés à l’eau en Afrique ;

3.  faciliter l’accès des projets africains au financement : climat, classique, PPP;

4. créer un fond spécifique pour l’Afrique. 

Pour la mise en œuvre de cette initiative plusieurs actions et mesures doivent 
être prises notamment :

1. le renforcement des capacités ;

2. le développement de la coopération et de l’échange notamment Sud-Sud ;

3. le transfert de technologies et de bonnes pratiques ;

4.  la mise en place d’un mécanisme d’incubation et de suivi des projets et des 
engagements.
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8.  Améliorer et partager les connaissances sur l’eau et le changement 
climatique

La maîtrise des impacts du changement climatique sur l’eau et la planification 
des mesures d’adaptation à ce changement, passe par une bonne gestion de la 
connaissance sur l’eau à travers des outils et des systèmes d’information 
interactifs, ainsi que par des pratiques de planification des infrastructures 
robustes aux incertitudes climatiques.

L’adaptation au changement climatique dans le domaine de l’eau est tributaire 
de la disposition de données fiables et suffisantes notamment sur le cycle 
hydrologique, les usages de la ressource, les aspects environnementaux et 
socio-économiques…, permettant d‘apprécier correctement les risques encourus.

Malheureusement ces données ne sont disponibles que partiellement et sont 
souvent de mauvaise qualité dans une grande partie des pays du monde. Les 
données devraient être collectés et traitées, harmonisées et introduites dans 
des systèmes d’information pour permettre une large utilisation. Comme ces 
systèmes d’information manquent dans de nombreux pays, il devient urgent de 
favoriser leur création ou renforcement.

A cet effet, les gouvernements doivent développer et mettre en place des 
systèmes nationaux d’information sur l’eau couvrant tout le cycle de l’eau. Ces 
systèmes doivent être connectés aux données relatives à tout ce qui impacte la 
ressource en eau : démographie, développement urbain, usage du sol, industrie, 
agriculture… 

Le financement de la connaissance de la ressource doit être défendu par les 
politiques qui ont la possibilité de convaincre les bailleurs de fonds. En même 
temps les institutions financières sont invitées à prendre conscience de l’intérêt 
de financer la connaissance de la ressource en eau et de sa capitalisation.

9. Renforcer la coopération et l’aide aux pays en développement

Les bailleurs internationaux et le fonds vert sont invités à aider les pays en voie 
de développement à proposer des contributions efficaces en matière 
d’adaptation, notamment dans le domaine de l’eau, et à mettre en œuvre les 
mesures envisagées dans le cadre de ces contributions.

Les partenariats en matière de recherche et développement de solutions 
innovantes dans le domaine de l’eau entre les institutions de recherche des 
pays développées et des pays en voie de développement sont à encourager.

Une attention particulière devra être accordée à la gestion des eaux partagées 
dans les bassins transfrontaliers. A ce propos il est fortement souhaité d’aider 
les pays en voie de développement disposant de ressources en eau partagées 
à coopérer pour réaliser des infrastructures et pour mettre en place des 
structures et des mécanisme de gestion et de valorisation commune et 
concertées de ces eaux. 



10. Développer la recherche et renforcer les capacités

L’innovation et le développement de solutions techniques et institutionnelles 
dans le domaine de l’eau devient une nécessité pour l’atténuation et l’adaptation 
au changement climatique. 

Ainsi, la communauté internationale devra accorder plus de ressources 
financières à la recherche et au développement et à la formation pour mettre au 
point des technologies adaptées et économiquement accessibles aux pays en 
développement, afin d’assurer la durabilité de leur utilisation.

Le couplage des énergies renouvelables avec les techniques de valorisation 
des eaux non conventionnelles est un domaine qui se prête bien à la recherche 
et à la conclusion des partenariats nord-sud.

Il est aussi nécessaire de disposer d’une ingénierie très développée pour pouvoir 
faire face au changement climatique et avoir une infrastructure hydraulique 
résiliente, car les excès comme les manques d’eau peuvent impacter cette 
infrastructure, d’où l’intérêt de disposer de données fiables et suffisantes. 
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